
 
Le Conseil d'Administration du Centre Communal d’Action Sociale d’HENNEBONT, convoqué 
le 15 février 2024, s’est réuni le 20 février 2024 à 18h15 à l’EHPAD Stêr Glas sous la présidence 
de Madame Michèle DOLLÉ. 
 
 

ADMINISTRATEURS PRÉSENTS : 11  
 

 Madame Michèle DOLLÉ, Présidente du CCAS, 
 Madame Nadia SOUFFOY, Vice-présidente du CCAS, 
 Madame Marie-Françoise CEREZ, Conseillère municipale, 
 Monsieur Joël TRÉCANT, Conseiller Municipal, 
 Madame Sylvie SCOTÉ-LE CALVÉ, Conseillère municipale, 
 Madame Michèle LE BAIL, Conseillère Municipale, 
 Madame Anne-Marie LANCELOT, Membre de la FNATH, 
 Madame Dominique DECOISY, Membre du CAEC, 
 Madame Françoise BARJONET, Personne qualifiée, 
 Madame Michelle FAURE, Personne qualifiée, 
 Madame Bernadette PORTAIS, Personne qualifiée, 

 
 

ABSENTS EXCUSÉS : 5  
 

 Madame Anne-Laure LE DOUSSAL, Conseillère municipale, 
 Monsieur Jacques KERZERHO, Conseiller Municipal, 
 Madame Aurélia HENRIO, Conseillère Municipale, 
 Madame Céline COLLARD, Membre de l’UDAF, 
 Monsieur Jean-Louis TORRES, personne qualifiée, pouvoir donné à Mme 

DOLLE. 
 
 
VACANT : 1  
 
Suite à la démission de Madame Elise ROBIC en date du 2 février 2024 
 
 
 

AUTRES PERSONNES PRESENTES :  
 

 Madame Sophie PETIT, Directrice de l’EHPAD Stêr Glas, 

 Madame Marie-Laure JESTIN, Responsable du Pôle Maintien à Domicile. 
 
 
 

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

D’HENNEBONT 
 

22/02/2024



N°DS20240207 
 
REGLEMENT DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES AGENTS 
 
Considérant que le droit à la formation professionnelle tout au long de la vie est reconnu par les statuts 
de la Fonction Publique Territoriale, il est garanti à tous les agents de la collectivité, quel que soit leur 
statut : titulaire, stagiaire ou contractuel ; 
 
Considérant que la formation professionnelle tout au long de la vie des agents territoriaux a pour objet 
de leur permettre d'exercer avec la meilleure efficacité les fonctions qui leur sont confiées en vue de 
la satisfaction des usagers et du plein accomplissement des missions du service ; 
 
Considérant que la formation professionnelle doit favoriser le développement des compétences, 
faciliter l'accès aux différents niveaux de qualification existants, permettre l'adaptation au changement 
des techniques et à l'évolution de l'emploi territorial, contribuer à l'intégration des agents et à leur 
promotion sociale. Elle doit également favoriser leur mobilité ainsi que la réalisation de leurs 
aspirations personnelles et créer les conditions d'une égalité effective, en particulier entre les hommes 
et les femmes, pour l'accès aux différents grades et emplois ; 
 
Le règlement de formation est un document qui rappelle l'ensemble des dispositifs liés à la formation 
des agents et le rôle de chaque acteur dans ce dispositif. Il informe les agents de leurs droits et 
obligations en matière de formation professionnelle et personnelle. 
 
De même, il définit les modalités de prise en charge des frais de déplacement, de repas et 
d'hébergement suivant les différentes formations. 
 
Ce règlement pourra être adapté pour tenir compte, le cas échéant, d'évolutions futures de la 
règlementation ou de nouvelles dispositions mises en œuvre par la collectivité. 
 
Vu le Code général de la Fonction Publique, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
Vu la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la fonction publique 
territoriale, 
Vu le décret n° 85-552 du 22 mai 1985 modifié relatif à l’attribution aux agents de la fonction publique 
territoriale du congé pour formation syndicale, 
Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail dans la 
fonction publique territoriale, 
Vu le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 modifié relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie des agents de la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 modifié relatif à la formation statutaire obligatoire des 
fonctionnaires territoriaux, 
Vu le décret n° 2008-513 du 29 mai 2008 modifiant les statuts particuliers de certains cadres d’emplois 
de la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°2015-1385 du 29 octobre 2015 relatif à la durée de la formation d’intégration dans 
certains cadres d’emplois de la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n° 2016-1970 du 28 décembre 2016 relatif au compte d'engagement citoyen du compte 
personnel d'activité, 
Vu l’ordonnance n° 2017-53 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions relatives au compte 
personnel d’activité, à la formation et à la santé et la sécurité au travail dans la fonction publique, 



Vu le décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel d’activité dans 
la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie, 
Vu le décret n°2019-1392 du 17 décembre 2019 modifiant le décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 relatif 
à la mise en œuvre du compte personnel d’activité, 
Vu l’ordonnance n°2021-658 du 26 mai 2021 renforçant la formation de certains agents publics afin 
de favoriser leur évolution professionnelle, 
Vu le décret n° 2022-1043 du 22 juillet 2022 relatif à la formation et à l'accompagnement personnalisé 
des agents publics en vue de favoriser leur évolution professionnelle, 
Vu l’avis du Comité Social Territorial du 30 novembre 2023, 
Vu le rapport présenté, 
 
 
Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres présents : 
 

 D’APPROUVER le règlement de formation tel que présenté et annexé à la présente délibération, 

 D’AUTORISER Madame la Présidente à signer tous les actes nécessaires à l'exécution de la 

présente délibération. 

 
 
 

 

 

Pour extrait certifié conforme, 

La Présidente du C. C. A. S., 

 

 

 

Michèle DOLLÉ 

 

 
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, 

d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal Administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 

44416, 35044 RENNES Cedex, ou par l’application Télé-recours Citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr 


